
^J^î '^\

^^^w;^!;'^?'^n^i:PFR;^^";;-Ii^^ -"

. fWi
^ S^oS;^7'a ç
^îic-^ar ro-

; W.l i
W- '? j
H^l.
sj

-^
PS



INTRODUCTION

Le rapport d'orientations budgétaires a pour but de présenter les orientations financières générales
poursuivies par le cimetière.

Pour l'exercice 2018, les orientations budgétaires poursuivent les efforts effectués sur la section de

fonctionnement afin de maîtriser les coûts malgré Fintensification de Factivité et la poursuite des

travaux.

En effet, suite aux études cTaménagement lancées en 2011 avec Faide de FAtelier Parisien

d'Urbanisme (APUR)/ des travaux importants ont été réalisés ces cinq dernières années afin de
rénover les bâtiments et les espaces extérieurs. Ces travaux de grandes ampleurs se poursuivront

dans les prochaines années.

Conformément au décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de
publication et de transmission du rapport d'orientation budgétaire, le présent rapport est structuré

de la façon suivante :
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Partie l - Panorama des activités du cimetière et planification pour 2018

1. Présentation du cimetière

Afin de créer un cimetière sur le lieu-dit « Les Joncherolles », les communes de Pierrefitte-
sur-Seine, Villetaneuse, Saint-Denis et Saint-Ouen s'associent et fondent en 1958 le
Syndicat intercommunal du cimetière des Joncherolles (SICJ).

Pour valoriser ce lieu atypique, l'aménagement du site est confié à une grande signature :
Robert Auzelie, architecte et urbaniste de renom et spécialiste des cimetières. La commune
d'Epinay-sur-Seine rejoint le Syndicat en 1972 et cinq ans plus tard, le cimetière ouvre ses
portes.

Au fil des années, l'ensemble funéraire va évoluer pour offrir de meilleurs services aux
familles et s'adapter à révolution des pratiques. En 1978, il se dote d'un crématorium, puis
d'un funérarium en 1981. Le cimetière sera agrandi et rénové en 2004, en 2008 et à partir de
2012.

En 2010, ie SICJ contractualise un partenariat avec le Syndicat Intercommunal Funéraire de
la Région Parisienne (SIFUREP) pour bénéficier de sa compétence dans la gestion
d'équipements funéraires.

Un cimetière unique dans un espace paysager

Les Joncherolles, c'est d'abord un espace paysager qui couvre les deux tiers
des 20,5 hectares aménagés. C'est aussi un cimetière unique pour la diversité des
sépultures et des services qu'il propose aux familles :

• une chambre funéraire entièrement rénovée en 2013 avec de nouveaux salons et
une salle de cérémonie ;

• un nouveau jardin du souvenir doté d'un mémorial et permettant différents modes
de dispersion aménagé au premier trimestre 2015 ;

• des enfeus aménagés en sursol créés à l'origine du cimetière ;
• deux commerces de fleuriste-marbrerie installés à Centrée sud du site ;
• un crématorium entièrement rénové pour améliorer l'accueil des familles (hall fermé,

ascenseur pour les personnes à mobilité réduite) et doté d'une nouvelle ligne de
filtration pour réduire les rejets atmosphériques ;

• un columbarium typique de l'architecture de Robert Auzelle ainsi qu'un espace
paysager destiné aux urnes cinéraires ;

• de nombreuses divisions évoquant l'organisation des cimetières traditionnels, avec
des parties réservées aux inhumations en pleine-terre ou en caveaux, et plusieurs
espaces de verdure pour accueillir des tombes paysagères.

Un patrimoine artistique remarquable

Le cimetière dispose d'une architecture unique, imaginée par Robert Auzelle, qui a
donné à l'ensemble des bâtiments, réalisés en béton, un caractère monumental.

Le cimetière est aussi doté d'un patrimoine artistique remarquable :
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• le Dodécaèdre situé au centre du coiumbarium conçu par Robert Auzelle ;

• les trois Parques, réalisées par le sculpteur Maurice Calka à rentrée du
cimetière, représentant les trois déesses de la mythologie grecque qui filent,
dévident, et tranchent le fil des vies humaines et symbolisent la vie, la
destinée et la mort ;

• la mosaïque de peinture, réalisée par le céramiste Atila Biro, située à
rentrée de la salle des Hespérides du crématorium ;

• les portes de Fau-delà, réalisées en fer forgé par le sculpteur Pierre
Sabatier, situées dans la salle des Néréides du crématorium.

Une démarche environnementale exemplaire

L'entretien du cimetière se fait depuis le 1er janvier 2013 en « zéro phyto », c'est-à-dire
de façon naturelle, sans recours aux produits phytosanitaires dangereux pour la santé. Les
plantes persistantes et locales sont utilisées en priorité et plusieurs mesures ont été mises
en place pour favoriser la diversité. Un rucher composé de cinq ruches a notamment été
installé dans l'enceinte du cimetière au printemps 2013.

2. La rénovation du site des Joncherolles

Suite aux études d'aménagement lancées en 2011 avec ['aide de l'APUR , des travaux

d'envergure ont été réalisés ces trois dernières années afin de rénover les bâtiments et les

espaces extérieurs. Dans la continuité de l'esprit de Robert Auzelle, ces aménagements - à

la fois innovants et esthétiques - ont vocation à respecter ['harmonie du lieu tout en

préservant la faune et la flore. Le déroulement du chantier en plusieurs phases permet

d'assurer continuité de fonctionnement du lieu et le service aux familles pendant toute cette

période.

Les travaux réalisés sur la période 2013 - 2016

• ravaiement des façades et reprise de l'étanchéité des bâtiments ;
• changement des chaudières et récupération de la chaleur des fours pour

l'optimisation du rendement des systèmes de chauffage ;
• aménagement d'une zone technique avec tri sélectif des déchets ;
• remplacement des haies de thuyas malades dans les divisions 15 à 19 par des

espèces à la hauteur contenue ;
• création de nouveaux espaces engazonnés;
• création de deux nouvelles entrées, accessibles par le tramway T5 (station

Joncherolles) et par [e tramway T8 (station Jean Vilar).
• rénovation du jardin du souvenir avec une nouvelle création paysagère et de

nouveaux espaces de dispersion.
* reprise du réseau de drainage dans les divisions 1 et 2 et travaux de plantations

dans les divisions 1, 2, 7 et 11 ;
* mise en place d'une nouvelle signalétique et de nouveaux éléments de mobilier

urbain ;

L7 Atelier parisien d'urbanisme (APUR)
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* mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite et rénovation intérieure
du bâtiment de l'administration du cimetière ;

* pose d'une première série de nouvelles portes en béton pour les cases du
columbarium ;

* rénovation d'une partie des allées intérieures de la division 23 ;
* installation expérimentale de protections en bois et en métal pour les rampes

d'accès aux divisions en sursol ;
* création d'un espace vert aménagé sur ['ancienne décharge végétale ;
* le lancement d'un plan de reprises massif des concessions échues depuis la création

du cimetière dans le cadre de la réhabiiitation des espaces extérieurs et des
divisions.

Les études et travaux en cours en 2017

* mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite des divisions 15 à 19 ;
* rénovation de la seconde partie des allées intérieures de la division 23 ;

• rénovation et mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite de la cour
située entre la salle de conviviaiité du crématorium et les boutiques des marbriers ;

* traitement paysager des divisions 3 à 14, comprenant le remplacement des arbres
malades par de nouvelles essences ;

* études sur la mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite du
columbarium et des enfeus du cimetière ;

* recomposition des vestiaires du personnel du cimetière ;

• la poursuite du plan de reprises des concessions échues dans le cadre de la
réhabilitation des espaces extérieurs et des divisions.

Les travaux à programmer à partir de 2018

• la rénovation de la cour située devant les marbriers ;
• la poursuite du réseau de drainage si les retours d'expérience des réseaux

installés courant 2016 sont concluants ;
• la rénovation des bétons des rampes d'accès menant aux divisions ;
• la réhabilitation du columbarium dont la réparation des bétons, la réfection de

l'étanchéité et la mise en accessibilité ;
• la rénovation des enfeus ;
• la poursuite du plan de reprises des concessions échues dans le cadre de la

réhabilitation des espaces extérieurs et des divisions

3. Point sur l'activité funéraire

Le cimetière intercommunal des Joncherolles propose aux familles une pluralité
d'offres en matière d'inhumation et de destination des cendres.

Les inhumations de cercueils
Les divisions en sursol, à Fextrémité sud ou encore des espaces paysagers sont réservés
aux inhumations en terre. Les familles peuvent choisir de faire installer un caveau ou de
conserver le cercueil à même la terre. Indépendamment de ce choix, le syndicat impose
l'installation d'une semelle autour de la sépulture afin de stabiliser ['ensemble.

Depuis 2014, il est possible d'acquérir des sépultures engazonnées dont les jardiniers du
cimetière assurent ['entretien.
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Une division a été spécialement réservée à l'inhumation des enfants décèdes avant l'âge de
1 an.

Deux espaces confessionnels ont été créés et répondent à révolution des besoins et des
demandes des usagers (carrés israélite et musulman). En 2016, un carré orthodoxe de 52
places a été ouvert au sein de la division 20.

Une autre particularité du cimetière des Joncherolles : les 1 200 enfeus créés dès l'origine
et réservés, soit aux inhumations de défunts pour lesquels les familles n'acquièrent pas de
concession, soit aux personnes dépourvues de ressources suffisantes.

Les inhumations d'urnes cinéraires
Les urnes cinéraires peuvent être inhumées dans une case du columbarium (2400 cases),à
l'intérieur d'une sépulture traditionnelle ou scellées sur un monument existant.
Une urne peut aussi être jnhumée en 'jardin cinéraire'3 soit en cavume soit en columbarium
individuel. Des espaces paysagers ou des rangées ont été réservées à cet effet dans les
divisions du cimetière.

La dispersion des cendres
Suite à une crémation, la famille a également la possibilité de disperser les cendres au jardin
du souvenir rénové en 2014.

Le tableau ci-dessous présente en synthèse l'activité globale du cimetière des Joncherolles

pour les années 2014 à 2016.

Analyse de l'activité du cimetière des Joncherolles

1GOO

1400

2014 2015

l Inhumations • Achats de concessions

l Renouvellements de concessions • Travaux du SPPTF

Travaux funéraires • Reprises de concessions

2016

L'enfeu est une case hors-sol dans laquelle on place tes cercueils plutôt que de les inhumer en pleine terre. Il existe des

enfeus à une place ou à deux places sur plusieurs rangs. On les trouve dans certains cimetières du sud de la France ou bien

dans les murs de certains édifices religieux anciens où reposaient les nobles ou religieux.

Les jardins cinéraires sont des espaces paysagers, dans lesquels les familles peuvent acquérir une concession de lmz (Im x
Im) pour, sait inhumer une (ou plusieurs) urne(s) cinéraire(s)/ soit bâtir un columbarium individuel.

Cavurne : Le cavurne est un petit caveau destiné à recueillir une urne funéraire : il s agit d une sépulture pour les cendres.
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Partie 2 - Bilan financier et projections pluriannuelles du Syndicat

l La section de fonctionnement

1.1 Recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement du syndicat sont relativement stables depuis 2013. Le pic
temporaire de recettes relatives à l'activité funéraire en 2015 est dû à des régularisations de
2014, ce qui explique que cette dernière apparaisse en baisse par rapport à 2013.

Les recettes sont indexées sur des indices en augmentation faible ou nulle depuis plusieurs
années (inflation, coût de la construction...).

En outre, les recettes liées à l'activité funéraire sont également liées à la demande de ces
services.

Evolution des recettes principales du SICJ entre 2013 et

2018
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• Les contributions des communes

Les contributions des communes sont actualisées en fonction de la population de l'année N
et de l'inflation N-2, à un niveau historiquement bas depuis 2013. La cotisation demeure
donc stable entre 2016 et 2017 à 4,49 € par habitant. Sur la base de i'augmentation
moyenne annuelle 2016 de ['indice des prix à la consommation hors tabac de 0,2% et de la
population totale 2017, les recettes liées aux cotisations des communes sont estimées à
1 163 359 € en 2018.
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• Les redevances et frais de contrôle

Les procédures de renouvellement des délégations de service public (DSP) du Crématorium
et de la Chambre Funéraire ont débouché sur la désignation des deux délégataires, OGF
pour la chambre funéraire et ia SEMAFEC pour le crématorium. Les nouveaux contrats de
délégation ont pris effet au 1er janvier 2012.

Pour mémoire il est rappelé que les délégataires ont financé les travaux sur ces deux
équipements. Les valeurs immobilisées pour ces travaux sont les suivantes :

464 298 € pour le crématorium (pour un montant prévisionnel initial de 3 700 000 €);
1 056 587 € pour la chambre funéraire (pour un montant prévisionnel initial de
1 000 000 €) montant sur lequel le Syndicat a apporté une participation totale de
132 750 € HT.

Les évolutions entre 2016 et 2017 des indices des coûts de la construction (+2,18%) et
Syntec (1,66%), permettent d'envisager une très légère hausse similaire en 2018 :

Redevance du crématorium
Frais de contrôle du crématorium
Redevance de la chambre funéraire
Frais de contrôle de la chambre funéraire
Total

2016

267 495
26689

109959
16014

420157

2017

273318
27 133

111 786
16280

428516

2018

279 267
27584

113644
16550

437 044

Une redevance d'occupation du domaine public est par ailleurs versée par l'entreprise Celio

depuis 2013 pour l'occupation d'une portion du parking. Cette recette devrait s'élever à

7 125,32 € et suivra révolution de l'indice du coût de la construction en 2018, soit une recette

estimée à 7 280 €.

• Les loyers

Les loyers seront réévalués en 2018, en fonction de l'indice de référence des loyers pour les
logements et en fonction de i'indice du coût de la construction publié les locaux à usage
commercial.

Les loyers des locaux commerciaux seront également réévalués à la hausse en 2018 afin de
tenir compte des travaux de rénovation du parking des locataires en 2015. Cette hausse est
estimée à +3 813,65 € par an supplémentaire, sur une durée de 15 ans.

Le montant des loyers 2018, calculé sur la base de révolution 2016-2017 au prorata des
mois appelés et comprenant l'augmentation des loyers des marbriers, est estimé à :

Loyers des logements

Loyers commerciaux

TOTAL

2016

23392
41 732
65124

prévisionnel
2017

26804
45541
72345

prévisionnel
2018

28 154
49370
77524
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• Les produits des services et les remboursements de charoes sociales

Les produits des services du SICJ sont principalement constitués de la vente de concessions
et de la collecte de la taxe dlnhumation ainsi que diverses prestations de service (mise en
conformité avec le règlement intérieur) et de prestations funéraires (ouvertures,
fermetures...). Pour mémoire, depuis le 1er janvier 2017, le Service Public de Travaux pour
les Prestations Funéraires (SPPTF) a disparu (délibération n°2016-11-19). Les recettes liées
aux prestations réalisées par le SPPTF ont donc en majeure partie cessé.

De plus, un remboursement de charges sociales pour un agent détaché produit une recette
d'environ 7 200 € par an.

En 2017, le total du produit des services et remboursements de charges est estimé à
194 500 €. Les recettes 2018 s'inscriront dans la continuité. En outre, comme [es années
précédentes, il est proposé de réévaluer les tarifs des concessions au 1er janvier 2018 en
fonction de l'augmentation du coût de la vie et des travaux d'amélioration du cimetière. Une
délibération en ce sens sera proposée au comité du mois de décembre.

1.2 Dépenses de fonctionnement

Le poste de dépenses le plus important de [a section de fonctionnement en 2017 demeure le
financement de la section d'investissement (voir ci-dessous « recettes d'investissement »).
Viennent ensuite les dépenses de personnel, les dépenses courantes, puis les dépenses de
frais financiers liées à la dette et, enfin, les subventions et indemnités des élus.

Depuis 2013, [e Syndicat s'est engagé dans une démarche stricte de réduction puis de
maîtrise des dépenses de fonctionnement afin de pouvoir financer Fimportant programme de
travaux porté par emprunt. Le SICJ entend poursuivre cette démarche en 2018.

Evolution des dépenses de fonctionnement réalisées entre 2013 et 2016 et

projetées pour 2017-2018
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On observe ici la diminution des dépenses de fonctionnement entre 2013 et 2018. Les
montants en augmentation entre 2016 et 2018 sont liés à des estimations prudentes (marge
de +5% pour 2017 par rapport au réalisé 2016) et alignées sur les dernières projections
d'inflation contenue dans la Loi de Finances 2017 pour +0,8% en 2018. Il est également
ajouté en dépenses de personnel le recrutement d'un agent de catégorie B à mi-année 2017.
La projection pour 2018 est donc la suivante :

CHAPITRE

011
012

65

66

POSTES DE DEPENSES

DEPENSES COURANTES
DEPENSES DE PERSONNEL

DEPENSES INDEMNITES ELUS ET
SUBVENTIONS ASSOCIATIONS

FRAIS FINANCIERS

Total annuel

REALISE 2016

465 998
530 932

32002

62621

1 091 553

PROJECTION
2017
489 298
572 478

33602

65752

1 161 130

PROJECTION
2018
493213
592 058

33871

73462

1 192 603

*î* Focus sur les dépenses courantes

Les dépenses courantes sont principalement constituées de :

o dépenses d'entretien des espaces verts (26%) : ce marché de la Centrale d'achat
du SIFUREP a été renouvelé fin 2016. Les nouveaux tarifs entreront en vigueur
courant 2017 ;

o des frais de chauffage au gaz (11%) ; le cimetière est adhérent au groupement de
commande gaz du SIGEIF qui lui a permis cf'obtenir des tarifs de gaz très avantageux
et de réduire de plus de 50% les frais de gaz depuis 2013. En l'espèce, le
crématorium est le plus grand consommateur de gaz. Le gaz consommé par le
crématorium et par la chambre funéraire (80% des consommations) sont remboursés
au Syndicat. La diminution de ces dépenses s'accompagne donc également par une
diminution des recettes qui y sont relatives. Enfin, en 2016, le cimetière a remplacé et
modernisé sa chaudière, ce qui lui permet désormais de bénéficier de la récupération
d'une partie de la chaleur des fours crématoires. Cette démarche de développement
durable entraînera donc sur 201 7 et 2018 une autre diminution de ces dépenses ;

o des frais de maintenance (11%): la maintenance concerne principalement la
maintenance de la chaudière, puis le curage et le traitement des canalisations et
enfin la maintenance informatique. Ces frais devraient être stables sur 2018 ;

o des frais de conseil (8%) : les frais de conseil sont composés des honoraires, des
prestations de contrôle des délégations de service public et de l'accompagnement à
maîtrise d'ouvrage dans les domaines juridiques, informatique et financier. Ces frais
devraient également être stables sur 2018 ;

o de taxes foncières (6%) : le SICJ verse une taxe foncière aux villes de Pierrefitte-
sur-Seine et Villetaneuse, au prorata du terrain situé sur chaque commune. Cette
dépenses est en très légère hausse d'une année sur l'autre et l'année 2018 devrait
présenter une nouvelle hausse ;

http://www.performance-publique. budget.Rouv,fr/actualites/2016/presentatjon-proiet-loi-finances-

2017tt.WPY2 3a Bxg
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o des groupements auxquels le SICJ adhère (5%) : les achats groupés ont constitué
l'outil principal du SICJ pour réduire ses coûts de fonctionnement entre 2013 et 2016.
Il adhère à ce jour à 11 groupements sur des sujets variés tel que l'achat de gaz,
d'électricité, les prestations d'entretien du cimetière, les prestations de FAtelier
Parisien cTUrbanisme, le système d'information géographique ou encore le
groupement d'intérêt public de la région Ile de France, Maximilien, pour Futilisation
d'une plateforme de diffusion des marchés publics. Il n'est pas prévu de nouvelles
adhésions en 2018.

1.3 Equilibres et ratios financiers

Selon les estimations prudentes présentées ci-dessus pour les recettes et dépenses de
fonctionnement, les projections d'équilibre de la section de fonctionnement pour 2018 sont
les suivantes :

EQUILIBRE DE FONCTIONNEMENT PREVISIONNEL 2018

dépenses recettes

1 858 k€ 1 858k€

DEPENSES
COURANTES

DEPENSES DE
PERSONNEL

Autres:34k€ •-_ -_-_.--._ ..-..._-. ;;

Frais financiers : 73k€ ^^^^^^

EPARGNE BRUTE
(CAF)

194k€ PRESTATIONS FUNERAIRES

1 <t63k€ i COTISATIONS

REDEVANCES DSP ET LOYERS

Ces projections sont appuyées sur les dépenses réalisées en 2016 auxquelles est ajoutée
une marge de prévention des aiéas de +5% en 2017 puis de +0,8% entre 2017 et 2018
selon les estimations d'inflation 2017 présentées dans la LOLF 2017. Les recettes sont
appuyées sur les recettes prévisionnelles 2017 auxquelles est ajoutée Festimation d'inflation.

En 2018, il est estimé que ['épargne brute d'environ 665k€ financera le remboursement de
capital à hauteur de 538k€ - soit 81% - et 127 k€ pourront servir à investir sans emprunter
(épargne nette).

Pour comparaison, en 2016, la capacité d'autofinancement (CAF) de la section de
fonctionnement (versements d'une section à l'autre + amortissements) a permis le
financement de la section d'investissement à hauteur de 952k€ dont 288k€ - soit 30% - ont
servi au remboursement de la dette et 664k€ ont permis d'investir sans emprunter (épargne
nette).
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2 La section cTinvestissement

2.1 Recettes d'investissement

Les principales recettes réelles d'investissement du cimetière des Joncherolles sont
l'emprunt, l'autofinancemenf, le FCTVA et les cessions d'actif.

On notera des recettes exceptionnelles en 2015 suite à la mise en place d'un
préfinancement du FCWA par la Caisse des Dépôts (150 000 € remboursable en deux fois
par moitié en 2017 et 2018) et en 2016 des régularisations de trop versés sur des travaux
réalisés les années antérieures.

En 2018, les recettes prévisionnelles cf'investissement seront alors les suivantes :

En milliers d'euros

RECETTE

EMPRUNT
AUTOFINANCEMENT DONT:

AMORTISSEMENT

VIREMENT DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT

FCTVA
CESSIONS D'ACTIF

TOTAL

REALISE
2016

2321
967

81

886

294
11

3593

BUDGETE
2017

895
682

59

623

338
11

1 926

PROJECTION
2018

510
730

65

665

448
11

1 699

Ce qui nous donne, pour les recettes principales, révolution suivante :

Recettes cTinvestissement
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On peut noter qu'en 2018, l'autofinancement de la section de fonctionnement devrait
représenter une recette supérieure à Femprunt.

Page 12 sur 17



Le pic d'emprunt de l'année 2016 s'explique par le décalage dans le temps du financement
des reports d'investissement 2015. Les travaux budgétés en 2015 se sont poursuivis et
terminés courant 2016, ce qui a alors nécessité la mobilisation de l'emprunt contracté fin
2015. Parallèlement, la réalisation des travaux budgétés sur 2016 a également exigé la
mobilisation de Fempmnt contracté en décembre de la même année.
Le montant de l'emprunt est par ailleurs toujours dimensionné par rapport aux dépenses
d'investissement prévues (voir ci-dessous « dépenses d'investissement »).

2.2 Dépenses d'investissement

Les dépenses d'investissement du SICJ sont principalement constituées de deux activités ;

o Les dépenses d'investissement courant:
des développements informatiques réalisés dans le but de développer un outil de
gestion du cimetière performant et un site internet répondant aux exigences de
transparence de la vie publique,
de menues réparation et petit mobilier ;

o le plan pluriannuel cTinvestissement (PPI) programmant une rénovation complète
du cimetière permettant de mettre en valeur son patrimoine architectural et
artistique, d'optîmiser Forganisation des divisions, d'assainir les sous-sols inondés (le
cimetière des Joncherolles est situé sur un ancien marécage) et enfin de se mettre
en conformité avec la législation pour permettre Faccueil et l'accès des personnes à
mobilité réduite.

Les dépenses cTinvestissement courant représentent une dépense inférieure à 100k€ (61 k€
réalisés en 2016 et 33k€ budgétés en 2017). Les dépenses courantes d'investissement 2018
s'inscriront dans la continuité des années précédentes et demeureront sous la barre des
100k€.

*> Focus sur le plan pluriannuel d'investissement

Entre 2013 et 2016, plus de 11,2M€ ont été investis pour la rénovation du cimetière. Il faut
ajouter à ces montants le montant d'investissement budgété sur 2017 de 2,4M€, dont 1,2M€
de crédits reportés des années précédentes et 1,2M€ de crédits nouveaux.

Il est proposé de poursuivre les investissements du PPI en 2018 grâce à une enveloppe de
crédits nouveaux de 1M€, nécessitant un emprunt de 0,5M€. Cette enveloppe pourra
notamment permettre la rénovation de la cour des marbriers et la poursuite du plan de
reprises des concessions échues et de l'assainissement des divisions.
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A noter, en 2018, fa seconde partie du remboursement du préfinancement du FCTVA
intervenu en 2015 sera financée à hauteur de 75k€.

Enfin, les dépenses d'investissement comprennent également, et de façon croissante, le
remboursement du capital de la dette.

3 Structure et prospective de Fendettement

Au 1 janvier 2017, le Syndicat a mobilisé au total 4 enveloppes d'emprunt pour 7,1M€,
dont 6,9M€ de capital restant dû.

Compte tenu des travaux prévus sur 2017 et 2018 pour respectivement 1,2M€ et 1M€
de crédits nouveaux, il serait nécessaire d'empmnter à nouveaux sur ces deux exercices
pour environ 670k€ et 510k€.

Au total en 2018, le capital restant dû serait de 7,5M€ soit un endettement total de
8,2M€ (en ajoutant le coût de la dette sur sa durée restante).

ETAT DE L'ENDETTEMENT PREVISIONNEL AU 1ER JANVIER 2018

BANQUE

LA BANQUE
POSTALE

LA BANQUE
POSTALE

CREDIT
MUTUEL

CAISSE
D'EPARGNE

non contracté

non contracté

MONTANT
INITIAL

3 715 000 €

1100 000 €

945 000 €

1376 000 €

670 000 €

510 000 €

8316000€

Mobilisation

11/09/15

09/11/15

20/05/16

27/12/16

sans objet

sans objet

Capital restant du

au 01/01/2018

3 214 904 €

971667 €

871910 €

l 314 749 €

670 000 €

510 000 €

7 553 230 €

Durée

résiduelle (en |
années)

111

13|

14|

19|

20|

20|

Taux d'intérêt

Type

Variable

Variable

Variable

Index

(13)

Euribor

3 mois

Euribor

3 mois

Euribor

3 mois

Fixe

Fixe

Fixe

Niveau

(date de
vote du

budget)
(14)

0,71%

1,03%

1/00%

1,21%

1.50%

1,50%

Annuité de l'exercice 2018

Capital

285 769 €

73 333 €

58 472 €

61804 €

33 500 €

25 500 €

538 379 € |

Charges
d'intérêt

prévisionnelle

22 826 €

8 667 €

8 719 €

15 684 €

10 050 €

7 650 €

73 596 €

Endettement

total au

01/01/2018

999 651 €

3 276 533 €

940 G88 €

1467548€

775 525 €

727 225 €

8187170 €
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Ce niveau d'endettement permet de garantir une situation financière saine sur les marchés
bancaires en conservant une capacité de désendettement inférieure à 12 ans.

^ Capacité de désendettement réalisée et prévisionnelle du SICJ, en années :
2015
6,43

2016
7,92

2017
10,35

2018
10,58

<* Focus sur la structure de la dette du SICJ :

Tous les emprunts contractés par le Syndicat répondent aux critères de confiance les
plus hauts de la charte Gissler, mise en place en 2009 pour sécuriser les emprunts souscrits
par les collectivités: catégorie A-1 indice de la zone euro ou taux fixe.
Les emprunts qui seront contractés ultérieurement imposeront aux banques la même
exigence.

Par ailleurs, après avoir sélectionné des taux variables pour 3 des emprunts afin de
profiter de l'importante baisse des taux et des indices, le Syndicat a choisi de panacher la
structure de sa dette en empruntant à taux fixe et en allongeant la durée de ['emprunt sur 20
ans, pour une meilleure cohérence avec la durée d'amortissement des travaux. En effet,
disposer de structures d'emprunts différentes permet de sécuriser la dette en cours en cas
de mouvement brutal du marché bancaire.

Les enveloppes estimées sur 2017 et années suivantes sont calculées sur un emprunt à
taux fixe de 20 ans pour 1,50%.

*> Focus sur le besoin de financement des travaux du PPI :

L'endettement du SICJ correspond à une partie du besoin de financement des travaux du
SICJ.

On peut voir à leur progression dans le temps ci-dessous que les mobilisations des
emprunts du SICJ sont réalisées en fonction du montant des travaux réalisés, mais
également en fonction du niveau de trésorerie permettant ou non de repousser les
mobilisations d'emprunt dans le temps (visible ici en 2013, 2015 et 2017 où le montant de
travaux réalisés dépasse nettement le montant d'emprunts mobilisés).

Or, décaler les premières mobilisations dans le temps et donc leur premier
remboursement permet de dégager des marges de manoeuvre financières. C'est pourquoi la
gestion de l'endettement du Syndicat passe également par un suivi exhaustif des recettes
perçues en trésorerie.
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Evolution croisée de l'investissement du PPI et du besoin d'emprunt
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Partie 3 - Bilan financier et projections pluriannuelles du Syndicat

l Structure des effectifs et perspectives d'évolution de la masse

salariale

• Structures des effectifs du SICJ

Les effectifs du SICJ s'analysent au regard de la forte mutualisation qui existe entre
trois syndicats intercommunaux, le SIPPEREC, le SIFUREP et le SICJ. Cette mutualisation a
pour objectif d'optimiser au maximum les ressources internes et les compétences,
notamment en ce qui concerne les services supports.

Aussi, les effectifs dont dispose le SICJ en propre sont composés au 1er mai 2017 de
9,5 Equivalents Temps Plein (ETP) de catégorie C qui sont sur les métiers opérationnels du
cimetière. Un poste de catégorie A, conservateur de cimetière, est vacant non pourvu sur
l'année2017.

Par ailleurs, le SICJ bénéficie de mise à disposition de personnels compétents dans
les services transversaux pour 40% d'ETP de catégorie C, 60% d'ETP de catégorie A, et
25% de catégorie B pour assurer les fonctions ressources du cimetière, de manière à
mutualiser ces fonctions avec les deux autres syndicats.

Les effectifs pour l'exerdce 2017 n'ont pas vocation à évoluer. Toutefois, dans le
cadre d'une réorganisation des services le poste de conservateur de cimetière (catégorie A)
serait transformé en poste de responsable des gardiens (catégorie B) pour assurer la
continuité de service dans l'équipe des gardiens.
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• Evolution de la masse salariale

Le montant réalisé en dépenses de personnel (chapitre 012) au 31 mai 2017 était de
185 041 euros. Le prévisionnel du réalisé pour ['ensemble de l'année 2017 sera proche du
montant budgété, puisque les dépenses devraient s'élever en fin d'exercice à 575 170 euros,
sauf dans le cas où l'absentéisme perdurerait sur le niveau du premier trimestre.

Pour 2018, le budget prévisionnel s'éièvera à 597 100€, en augmentation par rapport
à 2017 mais restant inférieur au niveau de 2016. Cette prévision budgétaire légèrement
inférieure au BP 2016 prend en compte l'augmentation des cotisations prévisible au 1er
janvier 2018 et l'augmentation du SMIC. Le SICJ ne bénéficiera pas d'effet de noria en 2018
sur la masse salariale car aucun départ à la retraite n'est prévu.

Le tableau ci-après présente les inscriptions budgétaires relatives aux dépenses de
personnels sur le budget primitif du SICJ. Les moindres dépenses de personnel prévues en
2017 correspondent essentiellement à une variable sur les effectifs, puisque le poste de
conservateur de cimetière n'a pas été pourvu en 2017. Avec la transformation du poste de
conservateur (A) en responsable gardiens (B), le prévisionnel pour ie BP 2018 remonterait
sans toutefois atteindre le niveau de 2016.

Montants des inscriptions

au chapitre 012 BP SICJ
€605 000
€600 000
€595 000
€590 000
€585 000
€580 000
€575 000
€570 000
€565 000
€560 000
€555 000

^:

BP 2016 BP2017 BP2018

Parmi i'ensemble des dépenses de personnel, la part consacrée à la rémunération
principale des agents est de 34.4%, et celle consacrée aux dépenses de personnels
mutualisés est de 24,4%, La part consacrée aux NB1 de 2,9 %. Le reste des dépenses
recouvre les cotisations obligatoires dues par l'employeur à différents organismes, et les frais
de médecine préventive.

Il n'y a pas de logements concédés à titre gratuit pour les agents du SICJ.

2 Durée effective du travail

Le temps de travail hebdomadaire effectif est de 35 heures. Le temps de travail annuel
est de 1558 heures.

L'effet de noria est une mesure du taux de variation de la masse salariale. La variation correspond à la

différence entre les sommes des paies des agents entrants (moins payés) et des agents sortants (mieux payés
grâce à leur ancienneté).
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